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Le recours à des modes de délibérés alternatifs est possible, 
pour certains groupements et sous certaines conditions, 
depuis la loi NRE du 15 mai 2001 (moyens de 
télécommunication), la loi pour la confiance et la modernisation 
de l'économie du 26 juillet 2005 (moyens de visioconférence) 
et la loi de simplification, de clarification et d’actualisation du 
droit des sociétés du 19 juillet 2019 (consultation écrite). 

En raison de la pandémie Covid-19, un projet de loi a été 
déposé par le Gouvernement pour adapter les modalités de 
délibérations de certains groupements afin d'assurer la 
continuité de leur fonctionnement et de leur activité. Ce projet 
vient considérablement assouplir et étendre le recours à ces 
modes de délibérés alternatifs pour certains groupements. Les 
groupements concernés sont les sociétés, les groupements 
d'intérêt économique et les groupements européens d'intérêt 
économique. 

Cette loi a vocation à s'appliquer rétroactivement à compter du 
14 mars 2020 et ce jusqu'au 31 juillet 2020, sauf prorogation 
de ce délai jusqu'à la date butoir du 30 novembre 2020. 

Ci-dessous les aspects clés de ce projet de loi qui va affecter 
notamment les délibérations des assemblées générales ainsi 
que les réunions et délibérations des conseils d'administration 
et des conseils de surveillance. Il est à noter que les apports 
de ce projet de loi peuvent varier selon la nature du 
groupement concerné. 
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I. Les délibérations des assemblées générales 
Les groupements seront exceptionnellement autorisés à tenir leurs assemblées 
hors la présence physique de leurs associés, actionnaires ou membres. Selon 
la forme du groupement une décision des organes représentatives sera ou non 
nécessaire. 

Toutefois, les associés, actionnaires et membres desdits groupements 
continuent de pouvoir exercer leurs autres droits (comme le droit de vote ou 
celui de poser des questions écrites) dans les conditions prévues par la loi et 
les dispositions règlementaires propre à chaque forme de groupement. 

Le texte étend la possibilité pour les associés, actionnaires et membres de 
recourir à des modes de délibération alternatifs (visioconférence et moyens de 
télécommunication et consultation écrite). 

• Dans les groupements pour lesquels ces modes de délibérations 
alternatifs sont déjà prévus par la loi, ce texte supprime la condition 
qu'une clause des statuts ou du règlement intérieur en autorise 
l'usage. 

• Dans les groupements pour lesquels le recours à ces modes de 
délibérations alternatifs n'est pas encore prévu par la loi, ce texte en 
autorise désormais l'usage. 

 

II. Les délibérations des conseils d'administration et des 
conseils de surveillance 
Le recours aux moyens de visioconférence et de télécommunication est 
considérablement assoupli et étendu pour permettre aux conseils 
d'administrations et aux conseils de surveillance de continuer à exercer leurs 
missions. 

• Dans les groupements pour lesquels ces modes de délibérations 
alternatifs sont déjà prévus par la loi, ce texte supprime la condition 
qu'une clause des statuts ou du règlement intérieur en autorise l'usage. 

• Dans les groupements pour lesquels le recours à ces modes de 
délibérations alternatifs n'est pas encore prévus par la loi, ce texte en 
autorise désormais l'usage. 

• Toutes clauses contraire dans les statuts ou le règlement intérieur d'un 
groupement concerné est neutralisée. 

• Le recours à ces modes de délibérations alternatifs est étendu à 
l'ensemble des réunions de conseils d'administration et des conseils 
de surveillance, y compris celles relatives à l’arrêté ou à l’examen des 
comptes annuels.  

 

II. Les moyens de visioconférence et de télécommunication 
Il reste que les moyens de visioconférence et de télécommunication doivent 
continuer à présenter certaines caractéristiques techniques afin de garantir 
l'intégrité et la qualité des débats, délibérations et réunions. 

Il faudra donc s'assurer que les moyens utilisés transmettent au moins la voix 
des participants et permettant la retransmission continue et simultanée 
des délibérations.  
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